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Ligue des Societes de la Croix-Rouge

LA XXVe SESSION DU CONSEIL DES GOUVERNEURS
A ATHENES (I)

Par M. Hans Haug,
secretaire general de la Croix-Rouge suisse

Le Comite central de la Croix-Rouge suisse
avait delegue ä la XXV» session du Conseil des

gouverneurs de la Ligue des societes de la
Croix-Rouge, qui s'est tenue a Athenes ä fin
septembre, le president de la Croix-Rouge
suisse, le professeur A. von Albertini ainsi que
M1'» Helene Vischer, membre du Comite central,

et que M. Hans Haug, secretaire general.
M. Hans Haug a bien voulu rediger ä l'inten-
tion de notre revue le resume des seances et
de la session. (Red.)

La derniere session du Conseil des gouverneurs de

la Ligue des societes de la Croix-Rouge, qui s'est tenue
ä Athenes du 25 septembre au Ier octobre 1959 sur
invitation de la Croix-Rouge hellenique, peut etre con-
sideree comme l'une des reunions internationales de la
Croix-Rouge les plus encourageantes et constructives
qui aient eu lieu. Les delegues de 67 societes nationales
de la Croix-Rouge, du Croissant-Rouge et du Lion-et-
Soleil-Rouges ont montre et prouve leur volonte de

faire abstraction de tout ce qui oppose et separe, en
faveur d'une idee plus haute, celle de l'humanite et de

l'entraide inconditionnee. lis ont desire par la contri-

buer au renforcement et au developpement d'une com-
munaute mondiale qui se trouve sans cesse placee en
face de nouvelles täches. Cette affirmation de l'idee de
la Croix-Rouge est d'autant plus rejouissante qu'au
cours de cette annee on a celebre dans le monde entier
la commemoration de la naissance de cette idee sur le
champ de bataille de Solferino et exprime la volonte
de la maintenir integre et forte.

La Grece et la Croix-Rouge

La Grece s'etait preparee ä faire un accueil des

plus sympathiques et cordiaux au Congres de la Ligue
des societes de la Croix-Rouge. Dans les allocutions
qu'ils ont prononcees, S. M. la Reine, le representant du
gouvernement et le president de la Croix-Rouge
hellenique ont releve combien le peuple hellene — frappe
comme peu d'autres par les guerres et les catastrophes
— est etroitement attache d l'ceuvre de la Croix-Rouge.
Ces liens etroits se traduisent en premier lieu par la
gratitude que temoigne le peuple grec au Comite
international et aux societes nationales de la Croix-Rouge,
notamment ä Celles de Suede et de Suisse, pour l'aide
qui lui fut apportee aux jours les plus sombres de la
deuxieme guerre mondiale. Une aide qui, comme l'a
precise la Reine, a permi s de sauver des milliers de

« i* %) '

vies.' L'attachement du peuple hellenique ä la Croix-
Rouge se confirme egalement par un desir intense de
soutenir les Oeuvres humanitaires. C'est ainsi qu'au
cours de ces dix dernieres annees, ce peuple si eprouve
de 8 millions d'hommes a consacre plus de 240 millions
de francs suisses ä des ceuvres d'entraide.

Nouveaux membres de la Ligue
La Ligue, qui fut fondee en 1919 et fait partie de la

Croix-Rouge internationale, est la federation des societes
nationales de la Croix-Rouge, du Croissant-Rouge et du

S. M. la Reine ouvre la session. A ses cötes Ie Juge Sandström

En marge du centenaire de Solferino

50 ELEVES INFIRMIERES SUISS

Sous les auspices de la Conference des directrices
d'ecoles libres d'infirmieres, presidee par Mlle M. Du-
villard, directrice du Bon Secours ä Geneve, et ä l'oc-
casion du centenaire de la naissance de l'idee de la,

Croix-Rouge, une cinquantaine d'eleves infirmieres
ont eu l'occasion de remonter aux sources de la Croix-
Rouge lors d'un voyage de deux jours ä Solferino, Casti-
glione et Geneve. C'etait la premiere fois que des

eleves-infirmieres — et un eleve-infirfnier — provenant
de toute la Suisse, avaient l'occasion d'etre reunis.
Douze ecoles de Suisse alemanique, dont deux de dia-
conesses, trois ecoles de Suisse romande, une du Tessin
et une des Grisons avaient delegue des representantes.
Mlle Wüthrich, infirmiere de la « Pflegerinnenschule >

de Zurich, assistante-directrice du Bon Secours ä

Geneve, et M. Jean Pascalis, secretaire general adjoint de
la Croix-Rouge suisse, conduisaient ce groupe avec le
concours sympathique et pratique de M. L. Heritier de

l'agence Lavanchy.

De Milan ä Solferino

Apres avoir voyage en trois groupes separes en
provenance de Zurich, Berne et Lausanne, tous les
participants se sont retrouves ä Milan pour en repartir ä

SOLFERINO ET A GENEVE

l'aube apres une premiere prise de contact et une bonne
nuit. II s'agissait, des cet instant, de suivre chrono-
logiquement les evenements qui ont conduit ä la fon-
dation et au developpement de la Croix-Rouge dans le
monde. On se reporta done ä ce fameux 24 juin 1859,
date de la sanglante bataille de Solferino. L'unite ita-
lienne est en voie d'aehevement au detriment notamment

de l'Autriche qui se voit chassee irremediable-
ment de la Lombardie par les troupes franco-sardes.

Nos jeunes infirmieres voient se deployer les troupes
parmi des sites qui, en cent ans, n'ont pratiqement
pas change, seule une autoroute a remplace les mechants
chemins caillouteux sur lesquels il ne faisait pas bon
pour les soldats blesses de se faire transporter en chars-
ambulance. Elles passent par les villages accroches sur
des collines que tiennent solidement les troupes autri-
chiennes. Elles longent les plantations de müriers et de
vigne si difficiles ä franchir pour la cavalerie et l'artil-
lerie alliees. A Solferino, elles ont devant elles le plan
precis de la bataille, puis elles gravissent la « Rocca »

qui fut tant de fois prise et reprise par les troupes en
presence. On croit voir et entendre le fracas de la
bataille. Ce massacre de quinze heures ä Tissue duquel

(Suite page 12)

Lion-et-Soleil-Rouges qui ont ete reconnues officielle-
ment par le Comite international de la Croix-Rouge.

A Athenes, le Conseil des gouverneurs, au sein
duquel chaque societe nationale est representee par une
delegation ayant une seule voix, a admis en qualite de
nouveaux membres de la Ligue cinq societes nationales,
soit: les societes de la Croix-Rouge du Ghana, du
Liberia et de la Mongolie et les societes de Croissant-
Rouge de Libye et du Maroc. Compte tenu de ces
nouvelles admissions, la Ligue reunit maintenant 84 societes
dont 30 sont entrees dans la federation depuis la fin
de la deuxieme guerre mondiale. Le secretariat de la
Ligue estime a 128 millions le nombre des membres in-
dividuels et des auxiliaires faisant partie de ces diverses
societes, auxquels il convient d'ajouter les quelque 53

millions d'adolescents affilies ä la Croix-Rouge de la
Jeunesse dans 70 pays.

La Ligue a pour täche de developper les societes
nouvellement constituees ou peu importantes et de con-
tribuer ainsi ä ce qu'il existe, dans chaque partie du
monde, des organisations de la Croix-Rouge en mesure
de fonctionner. A cet effet, des rencontres d'etudes qui
permettront de former les collaborateurs dirigeants
seront mises sur pied regulierement des 1960. En outre,
il sera necessaire de disposer d'un nombre accru d'ex-
perts qui se rendront aupres des diverses societes nationales

et d'organiser des visites d'etudes au siege de la
Ligue et du C. I. C. R. ä Geneve, ou encore aupres de
societes sceurs.

Aide aux refugies
La 19» Conference internationale de la Croix-Rouge

qui s'est tenue d la Nouvelle-Delhi en novembre 1957,
avait adresse un appel a la population du monde entier.
afin qu'une aide immediate et efficace soit apportee
aux refugies algeriens en Tunisie et au Maroc. Depuis
lors, le Comite international et la Ligue ont mene une
importante action de secours ä l'intention des refugies
algeriens dont le nombre s'elevait ä 240 000 ä la fin du
mois de juin dernier. Jusqu'au mois d'aoüt passe, 55

societes nationales avaient participe d ces operations
de secours et remis des dons en especes ou en nature

C'est au pied de l'Acropole que s'est ouverte la XXVe session.
(Photos Ligue)
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d'un montant total d'environ 20 millions de francs suisses.

L'action a en outre pu etre renforcee grace aux fonds
recueülis ä la suite de l'appel que le haut-commissaire
des Nations Vnies pour les refugies a adresse ä pres
de 90 gouvernements en janvier 1959 et qui furent remis
ä la Ligue des societes de la Croix-Rouge.

Etant donne que la situation des refugies algeriens
continue ä etre precaire, le Conseil des gouverneurs a

pris une resolution aux termes de laquelle les societes

nationales sont instamment priees de mettre ä la
disposition de la Ligue les fonds dont elle a besoin pour
assurer aux refugies, au cours des mois ä venir, des

vivres, des vetements, des abris et une assistance medi-
cale. Conformement ä une deuxieme resolution qui fut
prise ä Tissue d'un expose impressionnant presente par
le haut-commissaire pour les refugies, M. A. Lindt, les

societes nationales seront egalement priees de pour-
suivre, voire d'accroitre encore dans le monde entier,
au cours de cette Annee mondiale du refugie, les efforts
qu'elles font en vue de soulager le sort des refugies.

Protection de la population civile
Le Comite international de la Croix-Rouge, dont ne

font partie que des citoyens suisses, a mis ä profit
l'occasion que lui offrait le Congres de la Ligue pour
donner aux delegues presents des informations relatives
ä son travail et repondre aux suggestions faites par des

societes nationales.
La täche essentielle du Comite international con-

siste, en cas de conflits internationaux, de guerres
civiles ou de troubles interieurs, ä intervenir en sa

qualite d'institution impartiale et independante, en vue
de faire respecter les prescriptions des Conventions de

Geneve pour la protection des victimes de guerre ou de

procurer une aide materielle. Tout recemment, le Comite
a agi dans ce sens ä Cuba, au Liban et en Algerie
notamment.

Les efforts que fait par ailleurs le Comite en vue
de developper le droit humanitaire n'ont pas une
importance moindre. La derniere grande initiative prise
par le Comite a trait ä la protection des populations
civiles contre les dangers de la guerre moderne,
protection qui devrait etre renforcee par la conclusion
d'une nouvelle convention. Les representants du C. I.
C. R. ont informe le Congres d'Athenes que le pro-
jet qui fut soumis ä tous les gouvernements au mois
de mai 1958, apres qu'il eut ete accepte en principe
lors de la Conference internationale de Delhi, n'a sus-
cite jusqu'ici ni adhesions ni rejets; partout, au con-
traire, ä l'ouest comme ä Test, il a ete accueilli par un
silence quasi absolu. La Croix-Rouge a-t-elle trop ose?

Son initiative a-t-elle ete prematuree? Les societes
nationales ont ete invitees ä s'approcher de leurs
gouvernements, afin de connaitre pour le moins le point
de vue de ces derniers. Elles ont ete priees aussi de

rechercher par quels moyens et chemins l'idee contenue
dans le projet de Delhi pourrait se realiser, que ce soit
sous une forme ou sous une autre. A ce propos, il con-
viendrait notamment de faire valoir l'argument que la
promulgation de nouvelles regies du droit des gens en
faveur de la protection des civils pourrait etre introduite
independamment de tout accord eventuel concernant le
desarmement. Assurer une protection minimum de la
population civile represente une t&che qui doit etre
accomplie, quel que soit le degre d'armement d'une
nation, en prevision de conflits mondiaux ou localises.

(ä suivre)
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Le groupe ties participant!voyage «Henry Dunant».

DES ELEVES INFIRMIE SUISSES A SOLFERINO

(Suite de la page 11)

on denombra quelque 40 000 morts et blesses est rappele
d'une fagon plus saisissante par une visite ä l'ossuaire

ou plus de 2300 cranes vous regardent de leurs orbites

vides. Sur la colline de Solferino, le monument
international de la Croix-Rouge rappelle, lui, que le sacrifice

et les souffrances de ces victimes ne furent pas

vains.

Et de Castiglione ä Geneve... via Carouge

Le car repart, franchissant de justesse le fameux

porche temoin, il y a cent ans, d'un carnage epouvan-
table, puis passe la nouvelle «viale Henry Dunant»
qui va de Solferino ä la localite voisine de Castiglione
oü tous les blesses furent deposes pele-mele dans tout
ce que cette charmante bourgade comptait d'eglises,

d'ecoles, de granges, de casernes. Mais ä la « Chiesa

Maggiore», aujourd'hui, il n'y a plus de cris d'angoisse

ni de souffrance, plus de blesses entasses, ni de puan-
teurs fetides. II n'y a que le chant reconfortant d'un

orgue qui semble une priere pour tous ceux qui ont ete

abandonnes sans soins ni secours. Sur le parvis, c'est le

monument eleve ä la gloire des femmes de Castiglione
qui ont seconde Dunant dans son action de secours, ä

la gloire aussi de toutes les femmes qui, par la suite,

par le monde, n'ont cesse de faire la force de la Croix-
Rouge grace ä leur devouement. Une vieille dame nous

regoit dans sa chambre ä coucher, qui fut celle oü

logea Dunant. Elle parle avec emotion de sa grand-
mere qui collabora ä Taction de Dunant. Elle montre
ses souvenirs. Les participants ont ensuite le plaisir
d'etre regus tres chaleureusement par M. Boletti, maire
de Castiglione, qui tient ä faire lui-meme les honneurs
du musee de la Croix-Rouge recemment inaugure. Mais
le temps presse. Comme Dunant, il faut partir. C'est

Brescia, c'est Milan, puis, au milieu de la nuit, Geneve.

Apres une courte mais bonne nuit passee ä Carouge,
charmante ville franco-sarde, c'est le debut d'un periple
ä travers les lieux historiques touchant a la creation
de la Croix-Rouge ä Geneve apres que Dunant eut ecrit

son retentissant « Un Souvenir de Solferino». On se
doit d'abord de saluer le General Dufour sur son cheval
et de rappeler la part tres importante qu'il prit ä la
realisation pratique des suggestions emises par Dunant.
Puis le palais de l'Athenee nous presente son flanc sur
lequel une plaque rappelle le congres international qui
y siegea en 1863 et au cours duquel on decida la creation

des societes nationales de secours, futures societes
nationales de Croix-Rouge. Apres ce premier congres
de 1863, c'est la conference internationale de 1864 con-
voquee par le Conseil federal. Nous nous rendons done
ä l'Hötel de Ville, plus exactement ä la salle de l'Ala-
bama oü M. J.-P. Galland, premier secretaire de la
chancellerie d'Etat, ancien collaborateur de la Croix-
Rouge suisse — secours aux enfants, fait revivre les
importants evenements dont elle fut le cadre. Apres
un agreable periple dans la vieille ville sous un soleil
automnal etonnamment beau, qui nous mene de la cathe-
drale ä la maison natale de Dunant et dans la cour du
vieux college de Calvin oü le jeune Dunant regut ses
premieres humanites avant de mener son action
humanitaire, nous faisons un crochet au Port Noir oü les
jeunes infirmieres de Zurich et de Berne sont fieres
d'entendre que leurs ancetres vinrent debarquer dans
ces lieux magnifiques et apporter l'appui sollicite par
la cite combourgeoise.

Pour se retrouver en 1959

Mais les annees... et les heures s'ecoulent rapidement.
Nous sommes desormais en 1959. Les participantes sont
invitees ä l'ecole du Bon Secours oü leur sont d'abord
presentees les täches actuelles de notre Croix-Rouge
nationale. Puis c'est la presentation de l'ecole du Bon
Secours elle-meme par sa directrice. Le caractere
original de cette ecole suscite un tres vif interet... et de
l'envie parmi les eleves presentes. Un lunch pris en
commun avec les eleves de l'ecole est l'occasion d'une
agreable detente et de fruetueuses prises de contact.
L'apres-midi est entierement consacree ä l'ceuvre vivante
et internationale de la Croix-Rouge. D'abord le C.I.C.R.
dont les activites sont presentes par Mne A. Pfirter, chef

du service du personnel sanitaire, et par M. R. Du Pasquier.
chef de Tinformation. Puis la Ligue des societes de la
Croix-Rouge, dont le secretaire general, M. Henry Dunning,

tint ä recevoir lui-meme les participantes avant
de confier ä M"ie Martin puis ä MUe y. Hentsch, directrice

du Bureau des infirmieres, le soin de faire com-
prendre le röle dynamique et coordinateur de cette
institution.

Et c'est enfin le depart de T« Equipe Solferino 1959 »

qui s'amenuise peu ä peu, au gre des gares qui se
succedent de Geneve ä Zurich, jusqu'ä ne devenir plus
qu'un joyeux et lumineux souvenir.

L'ECOLE D'INFIRMIERES DE LA SOURCE EN 1958

L'annee derniere a ete pour l'ecole romande d'in-
firmieres de la Croix-Rouge suisse une annee qui restera
dans les annales sourciennes. Elle a vu se realiser les
projets d'agrandissement longtemps souhaites et reves,
elle a vu grace ä l'appui d'innombrables personnes de
la Suisse romande une magnifique reponse donnee ä
l'appel de fonds qu'elle avait fait. A la fin de 1958, une
somme de 700 000 fr. avait ete recueillie et le souci
financier se voyait allege d'autant. Le 4 mai avait lieu
la pose de la premiere pierre des nouveaux bätiments,
en novembre la disparition des trois anciennes maisons
sises ä l'ouest de la clinique et qui devaient faire place
aux bätiments projetes. Un immeuble et des apparte-
ments furent loues pour permettre de loger entre temps
le personnel et les eleves. En meme temps, les prepara-
tifs du centenaire se poursuivaient sans reläche. Maitre
Jacques Vuilleumier ayant dü refuser d'assurer la vice-
presidence du Conseil d'administration, ce poste a ete
occupe par M. Marc Maison. M. Georges Lombard, un
arriere-petit-neveu de Me de Gasparin, a ete appele
au Conseil en remplacement de M. le pasteur E. Christen
qui s'est retire pour raison d'äge.

Trente-sept eleves furent admises au cours de l'annee,
au ler janvier, l'ecole comptait 104 eleves. Un cours pour
infirmieres sociales reunissant 14 candidates, un cours de
1'Ecole superieure pour infirmieres-chefs d'etage dirige,
en l'absence de M"e Baechtold, par M"e Noemi Bourcart,
ont eu lieu ä la Source. Dans le cadre enseignant ou
dirigeant, MUe Monique Bovon puis Mne Frachebourg
ont succede ä MUe Jacqueline Amiguet comme infir-
miere-chef ä la salle d'operation, MUe Odette Peter,
monitrice, a du comme Mlle Amiguet interrompre son
activite pour raisons de sante. Le Dr S. Cruchaud a ete
nomme medecin d'ecole; ce poste etait tenu jusqu'ä
present par deux medecins, les Drs H. Perret et P.
Vuilleumier.

L'activite hospitaliere de La Source a ete grande
elle aussi. L'Höpital a regu 1715 malades, assure 19 848
journees d'hospitalisation, 2008 interventions chirurgi-
cales et 197 accouchements. Une « narcotiseuse », M»e
Suzanne Huguenin, et une dieteticienne, MmeL. Bethaz-
Morard, ont ete nommees. Au dispensaire, oü le Dr
J. Chiolero s'est vu oblige d'abandonner le poste qu'il
occupait depuis dix ans, et oü le Dr Jean-Rene Hof-
stetter lui a succede, comme ä la policlinique, le nombre
de consultations et de traitements a ete croissant: 5424
en 1958, dont 2767 de medecine interne, 865 ä la Goutte
de lait, 359 en Chirurgie, etc.
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